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     Une minute de silence 6 ans après !                                                                          
Vendredi 10 février, beaucoup d’entre nous recevaient un sms ou un mail annonçant une minute de silence à la mé-

moire de Franck Rivato. 6 ans après son décès au travail, ou presque car c’est le 09 février 2006 que Franck décédait 

en voulant gagner sa vie à l’atelier de Thionville. 

Le 9 février 2006, notre collègue Franck RIVATO de l’équipe Installations/Outillages (IO) réalisait une intervention 
avec un collègue sur un rideau mécanique motorisé en panne voie R5. La porte était fermée, en position basse. Ils uti-
lisent un échafaudage pour avoir accès au moteur électrique du rideau situé sur sa partie haute, à environ 5m. du sol. 
Ils dévissent les liaisons mécaniques entre le tambour et les lames de rideau. Lorsqu’ils enlèvent la dernière fixation, le 
ressort est libéré, s’ensuit un mouvement de mécanisme brutal et la lamelle de maintien frappe violement Franck à la 
tête. 
De nombreux éléments ont établi la responsabilité directe du directeur : 
Les règlements de la SNCF attribuent au DET la responsabilité de la sécurité de ses agents 
Cette responsabilité ne pouvant être déléguée que si les délégataires possèdent : la compétence,  l’autorité et les 

moyens dont l’autonomie financière pour assurer la sécurité (ce qui n’était le cas ni du CUP, ni de l’Assistant Techni-
que ni du DPX). 
L’inspecteur du travail dans son PV a souligné : L’absence criante de formation pour le travail confié. L’absence de 
tout document de maintenance de la porte. L’absence de mise à jour du document unique depuis 2003 alors que celui-
ci doit être révisé annuellement. 

La cour d’appel confirme la responsabilité du directeur d’établissement ! 

Le syndicat SUD-Rail s’est porté partie civile dans cette procédure correctionnelle pour trois raisons principales : 
Pour  que la famille de Franck  connaisse les vrais  responsables de cet accident. 
Pour marquer une solidarité active aux proches du défunt et leur apporter un soutien moral. 
Pour que la mort de Franck ne reste pas sans suite et que toute la leçon en soit tirée afin d’éviter qu’un tel accident ne 

se reproduise. 
 

La cour d’appel a confirmé le 26 janvier 2011 le 1er jugement en ce qu’il retenait la responsabilité de Mr Monnot et le 
condamnait à 6 mois de prison avec sursis pour homicide involontaire. 
Elle a également décidé de retenir deux infractions aux règles de sécurité édictées par le Code du travail . 
Lors de ce procès, tant en première instance qu’en appel, le service juridique a fait plaider par les avocats de la SNCF 

notamment, les points suivants : 
M. Olivier Monnot n’était pas responsable de cet accident mortel . Qu’il convenait 
de se reporter à la chaîne hiérarchique  de la SNCF Ce monsieur qui avoue gagner 
6000€ par mois n’était responsable de rien et n’était au courant de rien !!!! 

Le 14 février 2012 La cour de cassation saisi d’un pourvoi de mr Monnot l’a re-

jeté en rappelant notamment « il résulte que le prévenu n'a pas pris les mesures 

qui eussent permis d'éviter le dommage et a commis une faute  exposant autrui à 

un risque d'une particulière gravité qu'il ne pouvait ignorer et constituant la 

cause certaine de l'accident » 
A la demande de la famille RIVATO, les élus DP SUD RAIL ont porté la deman-
de de la pose d’une plaque commémorant la mémoire de franck. 
Cette plaque posée en catimini, sans concertation, ni sans avoir prévenu la famille 
n’est qu’un petit aveu. 

Il serait temps que la SNCF reconnaisse la faute de son DET, arrête de soutenir 

un délinquant et mette fin aux souffrances de la famille. En effet, aucune conci-

liation n’a eu lieu devant le tribunal des affaires sociales.  

AU SOMMAIRE DE  

CE NUMERO 37 : 
 

-1 minute de silence, 6 ans après  ! 

- Haut salaires +125% en 10 ans ! 

-Dossier SUD-Rail « réglementation 

du travail RH0077 » pour les CRML 

Lorrain .L’inspection du travail saisit 

le procureur !!! 

-Fret SNCF: La direction doit main-

tenant rendre des comptes  

-Les mauvaises affaires des parte-

nariats public-privé 

-Centre Ligne Directe de Metz : 

Fermeture sur fond de plan social 

Journal dõinformation du syndicat Solidaires, Unitaires et D®mocratiques  

des travailleurs du rail de la région Metz-Nancy 
3¯me trimestre 2012 

Numéro 37 



Dossier SUD-Rail « réglementation du travail RH0077 » pour les ConducteuR de Manoeuvre 

et de Lignes locales de Lorraine: Lõinspection du travail de Nancy saisie le procureur !!! 
 

Le travail des élus SUD-Rail, concernant le non respect du RH0077 chez les TA, se poursuit. Ce combat, 

entamé depuis la création du grade de CRML (en 2005) par nos équipes militantes, ne s’est jamais arrêté. 

Une nouvelle ®tape dans ce long proc®d® juridique vient de sõacc®l®rer, puisque l õinspecteur du tra-

vail de Nancy vient de saisir le procureur de la république concernant les irrégularités aux articles 

22. 25, 38, 44 du RH0077 pour les TA de la plateforme lorraine FRET. Ce qui constitue une première ! 

Pour rappel, notre organisation syndicale  avait saisi l’inspection du travail de Metz après 6 mois de tra-

vail et un dossier de 167 pages, fin janvier 2010. Puis en février 2011, une décision de l’inspection du tra-

vail nous avait donné raison. Enfin en janvier dernier, après avoir regroupé de nombreuses irrégularités, 

et procédé de manières plus affinées, nous avons à nouveau saisi l’inspection du travail, cette fois ci à 

Nancy, qui vient donc de solliciter à son tour le procureur. 

Cette décision valide notre argumentaire et intervient 1 an, jour pour jour, après le début de la grève des 

CRML Fret de la Lorraine ! Nous sommes donc maintenant dans l’attente de la décision du procureur de la 

république qui, en cas d’ouverture d’une enquête, pourrait soit la confier à la police soit à la gendarmerie, 

ce qui pourrait ainsi déboucher sur un procès pénal au tribunal de grande instance ! 
 

Que la direction se rassure, à SUD-Rail avec nos équipes militantes et notre avocat, nous sommes 

prêt à défendre les intérêts des CRML avec le même entrain que pour le dossier sur les 52 RP 

doubles. Nous rappelons ¨ lõentreprise quõavec cette posture jusquõau 

boutiste, refusant de respecter la d®cision de lõinspection du travail, 

elle continue de se mettre en faute. Dans tous les cas, à force de 

pers®v®rer dans lõirr®gularit® sur le dos des conditions de travail et 

financi¯res des agents, la direction risque dõavoir des lendemains qui 

déchantes ! 

Hauts salaires : et ils nous donnent des leçons ! 
 

En 2011, les cheminot-es ont eu 0,9% dõaugmentation g®n®rale des salaires, et ont perdu du pouvoir 

dõachat puisque le co¾t de la vie a augment® de faon plus importante. Des syndicats ont trouvé ça 

bien au point de donner leur accord à la direction. Pas SUD-Rail ! 

En additionnant les augmentations générales, la revalorisation de gratifications et allocations, les mesures 

catégorielles, et surtout ce qui est lié à l’avancement statutaire (et donc notamment au vieillissement de 

la population cheminote), la direction affiche dans le bilan social 2011 de l’entreprise une majoration 

moyenne des salaires à hauteur de 3,5%. Certes, cela revient à additionner des choses bien différentes … 

Mais, au moins, cette augmentation a-t-elle profité plus aux bas salaires qu’à celles et ceux qui avaient dé-

jà les plus hauts ? Ce serait la moindre des choses, non ? 

Non, une fois de plus ce sont celles et ceux qui nous font la leçon à longueur d’années, celles et ceux qui 

nous disent que « pour être compétitif on ne peut pas 

trop augmenter la masse salariale », ce sont elles et eux 

qui … s’en mettent toujours plus plein les poches ! 

Le montant global des dix plus hautes rémunérations 

de lõentreprise a augment® de 15,78% en 2011 ! Cha-

que mois, pour ces dix plus hautes rémunérations, ce-

la repr®sente 4 070 euros de plus par rapport ¨ lõan-

née précédente ! 

Cette seule augmentation c’est bien plus que le salaire de 

nombreux/ses cheminot-e-s ! 

En 10 ans (2002 à 2011) le montant des dix plus 

hautes rémunérations a augmenté de 125% ! 



Les mauvaises affaires des partenariats public-privé 
 

Dans un récent numéro de « Traction » la direction nous faisait l’éloge des fameux Partenariats Public-Privé pour 

la réalisation de nos futures LGV… Il nous a paru n®cessaire de revenir sur le sujeté 
 

Lignes à grande vitesse, travaux du Grand Paris, centre hospitalier sud-

francilien (Corbeil-Essonnes), rénovations de campus universitaires : pour 

financer les grandes infrastructures publiques, l'Etat, les collectivités ter-

ritoriales et les établissements publics sollicitent de plus en plus le secteur 

privé, dans le cadre de partenariats public-privé (PPP). 
 

Pour les entreprises privées appelées à participer, c'est la bonne affai-

re !!! 

En revanche, pour l'Etat, les collectivités locales et les contribuables, ce 

mode de financement constitue un piège… 

Créés par l'ordonnance du 17 juin 2004, sous l'impulsion d'Alain Madelin, les 

PPP permettent à une entité publique de confier à un seul opérateur privé le 

financement, la conception, la construction d'un équipement, hôpital, prison, 

musée, école, ligne de chemin de fer, puis son exploitation et sa maintenance 

pendant quinze, vingt, voire quarante ans. L'attributaire d'un PPP est princi-

palement rémunéré sous forme de loyers payés par la collectivité publique, 

l'objectif est d'alléger la dette publique. 
 

BOMBES ë RETARDEMENTé 

Depuis 2004, les PPP ont représenté 18 milliards d'euros. L'enveloppe pour-

rait atteindre 60 milliards d'euros d'ici à 2020, dont 15 milliards d'euros 

pour 2011. 
 

Ce système en apparence vertueux dissimule deux bombes à retardement : 

 -Tout d'abord, les loyers versés au privé reviennent au final à payer deux 

à trois fois plus cher le coût de l'équipement initial. Par exemple, le futur 

Pentagone français à Balard, dont le coût initial est évalué à 745 millions 

d'euros, coûtera à l'Etat plus de 3,5 milliards d'euros de loyers sur vingt-

sept ans… Cherchez l’erreur… 
 

 -De plus, certains contrats peuvent obliger l'Etat ou les collectivit®s ¨ 

intervenir sur le plan financier, comme pour le centre hospitalier sud-

francilien pour lequel l'Etat a dû verser 115 millions d'euros supplémentai-

res par rapport au devis d'origine. 
 

Effectivement, ce doit être intéressant, mais pour certains seulement !!! 
 

Derniers PPP en date : la gare St Lazare !!! 

Coût de 250 millions d’euros dont 90 millions pour SNCF et 160 millions pour 

Klépierre en fait la plus importante opération pasienne sur les deux dernières 

années. La société Soaval, filiale à 50/50 de Klépierre et de Spie Batignolles 

immobilier (Groupe Spie Batignolles) est créée spécifiquement pour le projet. 

En juillet 2008, Klépierre rachète les parts de Spie Batignolles immobilier dans 

Soaval et signe l’Autorisation Temporaire d’Occution (AOT) avec SNCF, se 

voyant ainsi attribuer la gestion des commerces et parkings pour une durée 

de … 40 ans !!!! 

Par ailleurs, elle contribue financièrement aux charges d’entretien et à l’obliga-

tion de procéder à des investissements périodiques  tous les 10 ans et 20 ans. 

Et après, ils fixent le coût du loyer…pendant 40 ans !!! Où comment se faire 

bouffer par la finance…Privée bien entendue… 
 

La SNCF entend continuer sur sa lancée. « La réussite de Saint-Lazare nous 

donne des ailes pour lancer, dans les mois qui viennent, les rénovations des ga-

res de Montparnasse et d’Austerlitz ainsi que celles de Nice, Montpellier et 

Rennes. » Ben voyons… 

Fret SNCF:                
La direction doit   

maintenant rendre 
des comptes  

 

Lors du comité central d'entrepri-

se du mois de mai, l'ensemble des 

élus ont décidé de déposer un 

droit d'alerte économique 

concernant la situation actuelle 

de Fret SNCF.  

 
Le bilan de l'action menée par les 
dirigeants de l'entreprise et la stra-
tégie industrielle qui va être mise 

en îuvre pour tenter de sauver 
l'activité de transport de marchan-
dises par rail sont autant de ques-
tions auxquelles la SNCF ne 
pourra échapper. Lors de l'exa-
men de ces questions, la fédéra-
tion SUD-Rail reformulera ses 

propositions pour un réel déve-

loppement du fret ferroviaire. 

Mais il faut rester conscient que 
d’une manière générale, cette pro-
cédure d’alerte reste exceptionnel-
le et vise à préserver l’intérêt des 
salariés, mis en danger par la poli-
tique de l'entreprise.  



La fermeture : Pas une fatalité 

Prétextant les évolutions comportementales des usagers pour acheter des billets de trains, la direction de 

l'entreprise organise la fin de la vente par des agents SNCF. Les évolutions technologiques dicteraient de 

façon mécanique les évolutions de la distribution, les baisses de personnels à envisager et une nouvelle ré-

partition de la charge de travail restante avec toujours plus de polyvalence… Pour SUD-Rail, il ne s'agit pas 

de faire l'autruche face aux évolutions technologiques mais de les utiliser pour améliorer le service rendu 

aux usagers et nos conditions de travail, sans réduire le personnel. Les usagers souhaitent un contact di-

rect avec des agents mais à 30 cts la minute (numéro 3635 surtaxé) alors que l'internet est gratuit, évi-

dement ça calme ! 

C'est encore une fois le choix de la rentabilité et non la satisfaction de l'usager qui est recherchée.. 
 

La mise en ïuvre d'un plan social national 

Outre le site de Metz, les CLD de Lille et Avignon vont fermer dans les prochains mois. Cela représente 

107 postes. D'autres CLD devraient suivre jusqu'en 2014. Pour beaucoup de t®l®vendeurs, cõest un m®tier 

qu’ils font depuis des années et qui requière des connaissances professionnelles spécifiques notamment en 

termes de  dialogue de vente. La vente par téléphone est un « vrai » métier, tous les vendeurs ne font pas 

facilement de la télévente et inversement. Le reclassement des télévendeurs ne peut s'envisager avec  un 

contact voyageur dans les gares, alors que nombre de télévendeurs 

ont précisément choisi de travailler en CLD après des années en gare. 

Alors que les bassins d'emplois ne sont pas en capacité d’accueillir 

l'ensemble des agents, la vente aux guichets est aussi visée par le 

plan vision 2015. Si sur la région Lorraine, les gares de Nancy et de 

Metz sont passées à la moulinette l'année précédente (-10 postes) et 

ne semblent pas être impactées cette année, la direction ne peut rien 

promettre pour 2013 et la suite. Pour Sud-Rail, la situation n'est pas 

acceptable, les emplois doivent être maintenus dans le même bassin 

d'emploi et avec des propositions sur les mêmes types de postes. 
 

Les CLD restants... 

L'avenir des CLD reste bien flou et les projets de RCAD (Relation Client A Distance) ne sont pas clairs. La 

configuration prévue rappelle celle des centres d’appels qui existent déjà dans d’autres entreprises avec 

des installations génératrices de stress et donc de souffrance au travail : La direction propose d’installer 

sur poste un « bandeau téléphonique » qui indiquera le type et le nombre d’appels en attente, le temps d’at-

tente des clients… Il faudra en plus que l’agent « s’autogère » avec un superviseur sur poste ! Les CLD ne 

deviendraient plus que des centres de gestion de l'après-vente laissant la totalité de la vente à distance à 

VoyageSNCF.Com.  

Pour SUD-Rail, ajouter une telle spécialité ne constitue pas un  

« plus è mais une nouvelle r®duction du m®tier dõASCVG. 

                    CONTACTS  

Syndicat des travailleurs du rail  Solidaires - Unitaire - Démocratique de la région Metz/Nancy 

17, chemin des bains 57100 Thionville -  www.sudrailmetznancy.org  
 T®l : SNCF 774 568 / PTT 03 82 56 55 86 

Fax : SNCF 774 047 / PTT 03 82 59 40 47 

Email : sudrail.metznancy@wanadoo.fr 

Permanence: Du lundi au vendredi 
 

SECTIONS SYNDICALES 
 

Lorraine TC : Yohann CLAUSSE, Olivier PIVEL  -  ECT Metz-Nancy : Thomas MERLIN 

EVEN Lorraine Nord : Joseph PERNET  -  Infrapole Lorraine Sud : Gilles KARCHER  

Infralog Lorraine: Laurent SCHMITT  -  TECHNICENTRE lorraine : Bruno MAZZONI 

Lorraine FRET: Alain WALLERICH  -  EMT de Chalindrey : Philippe MIELLE 

ET Lorraine : Hervé GRANDJEAN  -  Retraités: Jean-Louis GLENAT 

Centre Ligne Directe de Metz : Fermeture sur fond de plan social 

ARRIVEE DE PEPY                       2012 
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